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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1 

PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 

Bureau de l’environnement, du cadre de vie et de f'urbanisme 

Arrêté n° O2. AA - 2 ua ASA.02 
portant autorisation d’exploiter au titre des Installations Classées 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, Livre V, Titre 1°, relatif aux Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement, 

Vu le décret nE77-1133 du 21 septembre 1977, 

Vu la loi nE64-1245 du 16 décembre 1964 sur l'eau, modifiée par la loi nE92-3 du 3 
Janvier 1992 sur l'eau, 

Vu les décrets n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993, pris pour l'application de l'article 
10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, et relatif à la nomenclature des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la 
loi susvisée, 

Vu la loi nE75-633 du 15 juillet 1975 (relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux) modifiée par la loi nE92-646 du 13 juillet 1992 (relative 
à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations classées), 

Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 
juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, et 
notamment aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages, 

Vu le décret nE53-577 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Vu le dossier transmis par la S.A.R.L. GARRY, déposé en 1999, et concernant la 
régularisation du complexe céréalier qu’elle exploite sur le territoire de la Commune 
de SEYCHES av lieu-dit «Laborde», 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 20 
décembre 2001, 

Considérant, qu'aux termes de l'article L-512.1 du code de l’environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
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accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment les dispositifs visant 

à limiter la propagation des bruits, des envols de matières et des poussières dans 

l'environnement, sont de nature à assurer la prévention et la maîtrise des risques 

inhérents à l'exploitation de ce complexe céréalier, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 

l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L-511.1 du code de l’environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement, 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

  

TITRE I : CONDITIONS GENERALES   
  

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Activités autorisées 

La SARL. GARRY dont le siège social est situé à 47350 SEYCHES est autorisée SOUS réserve 

du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 

SEYCHES, les installations suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

          

N° de Désignation des activités Volume des Régime |Rayon 

rubrique activités d'affichage 

2160.1.a | Silos de stockage des céréales Capacité : A 3 km 

23000 m3 

22602 | Broyage, concassage de substances | Puissance : D 

végétales 160 kW 

2910.A.2 | Installation de combustion Puissance : 4MW) D 

1412.2.b | Stockage de gaz combustible Capacité : D 

liquéfié 29,5t 

1432 Dépôt de liquides inflammables de Capacité N.C. 

2°" catégorie équivalente:6m3 

1434 Distribution de liquides Débit équivalent: | N.C. 

inflammables de 2°" catégorie 0,7 m3/h 

1331 Stockage d’engrais à base de Capacité :900t N.C. 

nitrates       
1.2 - Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à



déclaration figurant dans le tableau visé à l'article 1.1 -. 

ARTICLE 2 : LE ! 

2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et exploité 
conformément aux plans et descriptifs joints à la demande d'autorisation. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, ..). 

2.3 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 

prélèvements et analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son 

approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un 
texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l'exploitant. 

2.4 - Contrôles inopinés 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par 

un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut 

également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. 
Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

2.5 - Hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de se conformer su ictement aux dispositions édictées par le Code du Travail 

et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

2.6 - Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté.



2.7 - Réserv r i ièr mmables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

  

TITRE Il : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 3 : LIMITATION DES PRELEVEMENTS D'EAU 

3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

3.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Lorsqu'ils doivent être construits dans le lit du cours d'eau, ils respectent, sans préjudice de 

l'autorisation éventuellement requise en application de l'article L 232-3 du code rural, les 

dispositions des articles L 232-5 et L 232-6 dudit code. 

  

- Protection des réseaux d'eau abl es nappes souterrain 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 

et pour éviter des retours de produits dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes 

souterraines. 

- Mise en service et ion d' 

Conformément à l'article 20 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977, la réalisation de tout 

nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique, définis 

en liaison avec un hydrogéologue extérieur. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 

l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 

souterraines.



ARTICLE 4 : N LUTION DENT 

4.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 
sols. 

4.2 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 

qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire 
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception 

motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.3 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la dispositions 

de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques. 

4.4 - Réservoirs 

4.4.1 - Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation 

des appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides 
inflammables satisfont aux dispositions suivantes : 

- si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai d'étanchéité 

à l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service, 

- si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 

-_ porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 

- être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une 
pression au plus égale à 1,5 fois la pression en service. 

4.4.2 - Les essais prévus ci-dessus sont renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas 

où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

4.4.3 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage.



4.5 - Capacité de rétention 

4.5.1 - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

-_ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

4.5.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 

est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être 

contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées 

ci-dessus. 

4.5.3 - Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 

disposées en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une (des) rétention(s) 

dimensionnée(s) selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

4.5.4 - Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées 

au présent article ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté où 

sont éliminés comme les déchets.



ARTICLE 5 : LLECTE DES E N 

5.1 - Réseaux de collecte 

5.1.1 - Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

5.1.2 - Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux 
non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

5.1.3 - En complément des dispositions prévues à l'article 4.2 - du présent arrêté, les réseaux 

d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit 

permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations 

ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents 
ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

5.1.4 - Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 

de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

ARTICLE 6 : DEFINITION DES REJETS 

6.1 - Identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents doivent être identifiées : 

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 

2. les eaux de refroidissement, 

3. les eaux usées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des 

chaudières, les eaux pluviales polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

4. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 
cantine, 

5. les eaux résiduaires : les eaux issues des installations de traitement. 

6.2 - Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 

dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

6.3 - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, autres que ceux dont l'épandage est 

réglementairement autorisé, dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines est interdit. 

6.4 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts :



- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus : 

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition où à sa 

reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature 

à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

ARTICLE 7 ; CONTROLES DES REJETS 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles des effluents liquides 

soient effectués par des organismes compétents, dont le choix à son approbation. Les frais en 

seront supportés par l'exploitant. 

  

  
TITRE II : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS GENE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 

énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, 

canalisés et traités. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

les rejets doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 janvier 1998. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

8.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. 

8.2 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes



de pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

8.3 - Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 
de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation 
d'additifs devront le cas échéant être mis en œuvre pour limiter les envois par temps sec. 

ARTICLE 9 : NDITIONS DE T 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet devront permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. 

ARTICLE 10 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

10.1 - Obligation de traitement 

Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

10.2 - Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage 
ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

10.3 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres
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permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

10.4 - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 

fonction. Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement sont 

susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 

l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en 

arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 

que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans le registre 

prévu au 10.3. 

ARTICLE 11 : GENERATEURS THERMIQUES 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2910 (Combustion) 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles des émissions et de 

retombées de gaz, poussières et fumées, soient effectuées par des organismes compétents aux 

frais de l'exploitant. 

  

  
TITRE IV : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 12 : CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celui-ci. 

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 

relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

ARTICLE 13 : VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

 



11 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTI 14 : 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ICLE 15 : NIV 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci- 
après qui fixe les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

    

Niveaux-limites admissibles de bruit en dB (A) 
  

Point de 

Mesure 

Emplacement 
période allant de 22 heures à 

7 heures, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

période allant de 7 heures à 

22 heures, sauf dimanches 

et jours fériés 
  

Limite de propriété Au droit des tiers 65 55           
  

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

  

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7 heures à 22 

heures, sauf dimanches et jours 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22 heures à 7 

heures, ainsi que les dimanches et 

  

  

l'établissement) fériés jours fériés 

Supérieure à 35 dB (A} et 6 dB (A) 4 dB (A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieure à 45 Db (A) 5 dB (A) 3 dB (A)       
  

ARTICLE 16 : CONTROLES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une 
personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par 
l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des 
mesures sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées. 
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TITRE V : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter, successivement: 

- limiter à la source la quantité et Ja toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication; 

-_ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur 

des cuvettes de rétention étanches et si possible protégées des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 

conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets. 

ARTICLE 17 : CARACTERISATION DES DECHETS 

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, 

métaux, matières plastiques, minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et 

cartons, bois notamment), une évaluation des tonnages produits est réalisée. 

Les autres déchets, c'est à dire les déchets spéciaux, sont caractérisés par une analyse chimique 

de la composition globale et par un test de lixiviation selon la norme NF 31 210, pour les déchets 

solides, boueux ou pâteux. 

ARTICLE 18 : ELIMINATION / VALORISATION 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation 

relative aux installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

18.1 - Déchets spéciaux 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées 

à cet effet au titre du Code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la 

protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande 

de l'inspection des installations classées. Conformément à l'article 17, il tiendra à la disposition 
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de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les 
déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article 
ler de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge. 

18.2 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de 
l'énergie. 

À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage doivent : 

a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations 

b) Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions: 

c) Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de 
négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière 
à en favoriser la valorisation. 

ARTICLE 19 : MPTABILITE 

19.1 - Déchets spéciaux 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 

- codification selon la nomenclature officielle publiée au J.O. du 11 novembre 1997 

- type et quantité de déchets produits 

- opération ayant généré chaque déchet 

- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 

- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 

- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

19.2 - Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur 
élimination. Ces informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets 
d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à 
des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi 
que les termes du contrat passé conformément à l'article 18.2 - du présent arrêté.
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TITRE VI : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 
  

ARTICLE 20 : 

20.1 - Organisation générale 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des 

équipements importants pour la sécurité. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la 

sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par 

consignes écrites. 

20.2 - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au 

niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation 

dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

___Ja conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais 

périodiques) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

- a maintenance et la sous-traitance ; 

-_ l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- ja formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

20.2.1 - Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté 

de l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des 

indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour la sûreté et pour 

permettre la mise en état de sûreté de l'installation. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés 

et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une année. 

20.2.2-La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles où 

accidentelles, fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et 

la mise à jour s'inspirent des règles habituelles d'assurance de la qualité. 

20.3 - Localisation des zones à risque 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes
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ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture de l'établissement 

Ï tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui 
doivent être matérialisés dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol. 

panneaux etc.). 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan de secours s il existe. 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire l'accès à ces zones. 

20.4 - Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation; les fiches de données de sécurité prévues dans le 

code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en 

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, 
à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 

violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent 
être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de 

mélanger ces produits. 

20.5 - Alimentation électrique de l'établissement 

Toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que le 
déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 

supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité 

des installations. 

20.6 - Sûreté du matériel électrique 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 (JO- 

NC du 30 Avril 1980) portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'explosion. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun 

des différents secteur de l'usine. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet 

et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs 

aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du 

travail. 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations ...)
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doivent être mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables. 

20.7 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 20.3 - , présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 
de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en 

caractères apparents. 

20.8 - "Permis de travail et/ou “permis de feu" 

Dans les parties de l'installation visées au point 20.3 - , tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de 

travail" et éventuellement d'un “permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 

particulière. 

Le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par 
la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le “permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, 

doivent être consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

20.9 - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, est 

réalisée conformément aux prescriptions de l'article 22.4 du présent arrêté. 

20.10 - Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés en dehors des heures de fonctionnement de 

l'activité. 

20.11 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en 

bon état. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

20.12 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation.
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20.13 - Protection contre la foudre 

20.13.1 - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté 
des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être 
protégées contre la foudre. 

20.13.2 - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme 
française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 
européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 
construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des 
contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection 
doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est également ainsi pour 
les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont 

la dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices 
n'est pas obligatoire. 

20.13.3 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 
20.13.1 ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme 
française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans 
ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 

structures protégées ou avoisinantes susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou 
structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. 
En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

20.13.4 - Les pièces justificatives du respect des articles 20.13.1 - 20.13.2 et 20.13.3 ci-dessus 
sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

20.14 - Moyens de secours 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

encourus en nombre suffisant et correctement répartis sur la surface protégée mis en place en 

accord avec les Services d'Incendie et des Secours. L'établissement doit comporter une voie 
d'accès sur au moins son demi-périmètre aménagé conformément aux textes relatifs "aux voies 
utilisables par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie : voies engins et 
voies échelles". 

Entraînement : le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement au cours 
d'exercices organisés à la cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels 
d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par le plan d'opération 
interne s'il existe. 

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'Incendie et de Secours leur 
participation à un exercice commun annuel.
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Au moins une fois par an le personnel d'intervention doit avoir participé à un exercice où à une 

intervention au feu réel. 

20.15 - Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent : 

- L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

- La composition des équipes d'intervention ; 

- La fréquence des exercices ; 

- Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours ; 

- Les modes de transmission et d'alerte ; 

- Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des 

appels ; 

- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 

-_ L'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre. 

20.16 - Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations 

sont consignées dans un registre d'incendie. 

20.17 - Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être 

vérifiés périodiquement. 

20.18 - Repérage des matériels et des installations 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée 

conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risques 

- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

  

  
TITRE VII : PRESCRIPTIONS PROPRES A CERTAINES ACTIVITÉS 
  

TOCKAGES CÉRÉALIER 
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ARTICLE 21 - DISPOSITIONS GENERALES 

21.1. Au sens du présent arrêté, le terme "silo" désigne l'ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception (silos plats, silos verticaux, 
silos " cathédrale ", silos “ dôme ", etc.), 

- des tours d'élévation, 

- des fosses de réception, les galeries de manutention, les dispositifs de transport et de 
distribution (en galerie ou en fosse), les équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, 

dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant 
l’élimination de corps étrangers), les trémies de vidange et le stockage des poussières. 

On désigne par silos plats des capacités de stockage en tas pour lesquelles la hauteur des parois 
retenant les produits est inférieure à 10 m au-dessus du sol. 

On désigne par boisseau de chargement ou boisseau de reprise la capacité de stockage située au- 

dessus d’un poste de chargement, dont le volume est inférieur à 150 m3 et dont le taux de rotation 
annuel est supérieur à 5. 

21.2. L'exploitant doit disposer d’une étude des dangers au sens de l'article 3 du décret du 21 

septembre 1977 susvisé. Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant 

et étudiant tous les accidents susceptibles d’intervenir afin d’aboutir à l’étude des scénarios 
d’accident. Dans l’étude des dangers, sont déterminés les paramètres et équipements importants 

pour la sécurité des silos en fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle. Elle 

justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et la lutte contre les 
accidents sont bien adaptées. 

21.3. L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux spécificités du silo et aux questions de sécurité. 

21.4. Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations 

comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en .narche normale, à la suite 
d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des silos et à la remise en service de ceux- 

ci en cas d’incident grave ou d’accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d’exploitation sont tenues à jour et 

mises à la disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE _22 - IMPLANTATION __ET AMENAGEMENT GENERAL DE 
L'INSTALLATION 

22.1. La distance d’éloignement des capacités de stockage (à l’exception des boisseaux visés à 

Particle 21 du présent arrêté) et des tours d’élévation doit être respectée par rapport aux 

habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 

établissements recevant du public, aux voies de circulation dont le débit est supérieur à 2 000 

véhicules par jour, aux voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs ainsi qu’aux zones 
destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers. 

Cette distance est au moins égale à 25 mètres pour les stockages à plat tels que définis à l’article 
21-1 du présent arrêté, notamment les cellules n° 3, 4 et 5 situées à l’est de l’établissement :
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- Cellules n° 3 et 4 dont la hauteur de stockage est limitée à moins de 10 mètres pour une 

capacité unitaire de 1200 m3, 

- Cellule n° 5 dont la hauteur de stockage est limitée à moins de 10 mètres pour une capacité de 

2500m3. 

Cette distance est au moins égale à 50 mètres pour la tour d'élévation et pour les cellules dont la 

hauteur de stockage est supérieure à 10 mètres. 

22.2. La distance d’éloignement des capacités de stockage (à l’exception des boisseaux visés à 

l’article 21 du présent arrêté) et des tours d’élévation doit être respectée par rapport par rapport 

aux voies de communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies 

de desserte de l'établissement). Cette distance est au moins égale à 10 m pour les silos plats et 

à 25 m pour les autres types de stockage et les tours d’élévation. 

22.3. Dès lors qu'aucune prescription ne permet d’assurer une sécurité absolue du personnel qui 

n’est pas nécessaire au strict fonctionnement du silo ou d’autres installations utilisant les produits 

stockés dans le silo, tout bâtiment ou local occupé par ce personnel, notamment l'atelier de 

réparation, doit être éloigné des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux visés à 

l’article 21 du présent arrêté) et des tours d ’élévation. Cette distance est d’au moms 10 m pour 

les silos plats et 25 m pour les autres types de stockage et les tours d’élévation. 

Dans le cas des silos nouveaux, dès lors qu’aucune prescription ne permet d’assurer une sécurité 

absolue du personnel susceptible d’y avoir accès, les locaux techniques (centrale d’aspiration, 

centrale de ventilation, centrale de production d’énergie, séchoirs, locaux électriques, etc.) les 

salles de contrôle et les salles de commande doivent être systématiquement éloignés des silos 

d’une distance de 10 m. 

Pour les silos existants et dans le cas où les locaux visés au ler alinéa de l’article 22.3 ne peuvent 

être éloignés des silos pour des raisons de configuration géographique de l’établissement, l’étude 

des dangers prévue à l’article 21.2 du présent arrêté devra d’une part justifier cette situation, 

d'autre part définir les mesures de sécurité complémentaires éventuelles à mettre en œuvre 

notamment en application de l’article 23.2 du présent arrêté. 

22.4. Sans préjudice de réglementations spécifiques, le silo doit être efficacement clôturé sur la 

totalité de sa périphérie à moins que le site lui-même ne soit clôturé. La clôture doit être 

implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité 

(passage d'engins de secours). 

  

23.1. Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre 

(incendie ou explosion) ou les risques d’effondrement qui en découlent. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers 

et les aires de chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est 

nécessaire à une bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou 

l'entretien des silos et des locaux ou bâtiments tels que définis à l’article 22.3 du présent arrêté. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux 

d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs.
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Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces 
planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements 
de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles. 

23.2. Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies sous la 
responsabilité de l’exploitant et doivent être signalées. 

Les mesures de protection contre l’explosion doivent être réalisées conformément aux normes 
en vigueur et adaptées au silo et aux produits. Ce sont notamment : 

- arrêt de la propagation de l’explosion par des dispositifs de découplage, 
- et/ou réduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes 
de suppression de l’explosion ou de parois soufflables, 
- et/ou résistance aux effets de l’explosion des appareils ou équipements dans lesquels peuvent 
se développer une explosion 
- et/ou résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments ne répondant pas aux 
dispositions de l’article 22.3 2ème alinéa du présent arrêté. 

23.3. La conception et la réalisation des installations doivent prendre en compte les risques 
d'incendie, tant par des mesures constructives que par des mesures d’aménagement, 
d'équipement ou encore de choix de matériaux, de manière adaptée à la nature d’un silo et aux 
produits stockés. 
Ce sont notamment : 

- au titre des mesures constructives : 
. la réalisation en matériaux incombustibles de l’ensemble des structures porteuses 
. la mise en place de parois coupe-feu 1 heure pour les parties encagées contenant escaliers, 

ascenseurs, monte-charge situées dans la tour de manutention 
. les dispositions pour limiter la propagation de l’incendie 

- au titre des aménagements et équipements : 
. les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d’incendie 

. les systèmes directs de détection d’incendie, 
. les systèmes d’alarme, 

. les systèmes d’évacuation des fumées, 
. les systèmes manuels et/ou automatiques de limitation de l’incendie, là où les dispositions 
constructives ne peuvent être réalisées 

- au titre des choix de matériaux : 

. les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. 

doivent être difficilement propagateurs de la flamme et antistatiques. 

23.4. Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des 
capacités de stockage (à l’exception des boisseaux visés à l’article 21 du présent arrêté). 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gène pour le voisinage ou de nuisance 
pour les milieux sensibles),
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- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 

conditions prévues à l’article 25.2. 

Ces aires doivent être nettoyées. 

23.5. Les filtres captant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés 

par des évents. Les évents doivent déboucher à l’extérieur des bâtiments et dans une zone peu 

fréquentée. 

L'ensemble formé par les filtres capotés et sa réserve à poussières est placé à l'extérieur des 

bâtiments. 

Le stockage des poussières récupérées doit respecter les prescriptions de l’article 27. 

ARTICLE 24 - PREVENTION DES RISQUES 

24.1. Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités 

exercées. Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, les courants parasites et la foudre. 

Les équipements concourant à la sécurité du silo doivent rester sous tension et sont conçus 

conformément à la réglementation en vigueur. 

L'éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est au minimum de type C 

conformément aux réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées par des personnes compétentes, avec du matériel 

normalisé et conformément aux normes applicables. Le matériel électrique est en outre protégé 

contre les chocs. 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens du l'arrêté du 31 mars 

1980 susvisé, déterminées sous la responsabilité de l'exploitant, les installations électriques sont 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Les sources d'éclairage 

inadaptées doivent être interdites dans ces zones. 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur 

installation ou modification. Le contrôle doit être effectué tous les ans par un organisme agréé. 

Cet organisme doit explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de 

contrôle. 

24.2. Sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles les armatures béton armé, toutes 

les parties métalliques ou conductrices des masses métalliques, des mâts, des supports exposés 

aux poussières, des cellules métalliques, les appareils tels que les équipements de transport par 

voie pneumatique, les élévateurs et transporteurs, les appareils de pesage, de nettoyage, de triage 

des produits et les équipements de chargement et déchargement des produits, y compris la liaison 

des véhicules lorsqu'ils opèrent en milieu semi-confiné ou confiné. 

La valeur des résistances de terre est périodiquement mesurée et doit être conforme aux normes 

en vigueur.
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La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. Elle 
doit être effectuée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément 
aux normes en vigueur. La prise de terre des masses est réalisée par une boucle à fond de fouille 
ou par toute disposition équivalente. 

Les interconnexions sont maintenues en bon état et vérifiées périodiquement. Tout défaut de 
"masse" ou de "terre" doit entraîner au franchissement du premier seuil de sécurité le 
déclenchement d’une alarme sonore ou visuelle, au franchissement du deuxième seuil de sécurité 

la mise à l’arrêt de ces installations. Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme 
donne lieu à un compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

24.3. Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs 
afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. 

doivent avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges 
électrostatiques. 

24.4. Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur 

ses toits à moins qu’une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas 
source d’amorçage d’incendie ou de risque d’explosion de poussière. 

24,5. Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou 

d'apporter du feu sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de 
générer des points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 

l' objet d'un " permis de feu ” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura 
nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent 
être prises pour qu’ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l’incendie 
et l’explosion. 

24.6. Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière 
à retenir au mieux les corps étrangers. | 

Si, il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l’ensilage des produits, ces 
derniers doivent avoir été préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, etc.) 

risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est 
applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

24.7. Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les 
canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m2. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans 
les consignes organisationnelles. 

Le nettoyage est, partout où cela sera possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 

d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de 

sécurité nécessaires pour éviter l’incendie et l’explosion. Le recours à d'autres dispositifs de
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nettoyage tels que l’utilisation de balais ou exceptionnellement d’air comprimé doit faire 

l'objet de consignes particulières. 

24.8. Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont 

conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont 

effectuées ces opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles 

sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air 

poussiéreux. Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues à l’article 77 et au moyen de 

systèmes de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure 

à 3,5 m/s (cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est 

supérieure à 1 mètre. L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type 

d'installation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou 

de dépoussiérage. 

24.9. L'exploitant doit s'assurer que les conditions d’ensilage des produits (durée de stockage, 

taux d'humidité, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements 

de gaz inflammables et des risques d’auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 

thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de 

déclenchement d’alarme en cas de dépassement d’un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant 

déchargement dans la fosse de réception de façon à ce qu’ils ne soient pas ensilés au-dessus de 

leur pourcentage maximum d’humidité pour éviter l’auto-échauffement. 

24.10. Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; 11s 

sont convenablement lubrifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et 

disposent de capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l’extérieur des installations 

qu'ils entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection 

immédiate d'un incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation 

et doivent être reliés à une alarme sonore et visuelle. 

Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, etc. doivent être munis de 

capteurs de déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle 

temporisation limitée à quelques secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de 

contrôleurs de rotation. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée 

de manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages.
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Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent 
être ouverts qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé 
que par le personnel qualifié. 

24.11. L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
encourus, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. Ces moyens 
doivent être définis en accord avec les services d'incendie et de secours compétents. L'exploitant 
doit fournir sous trois mois un avis écrit des services compétents. 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. 1 
Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 
emplacement. 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont 
matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, 
poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau doivent être incongelables et 
doivent être munis de raccords normalisés. Ils doivent être judicieusement répartis dans 
l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être accessibles en toute circonstance. 
Le réseau d'eau incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 
Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans 
les tours de manutention et doivent être conformes aux normes et aux réglementations en vigueur 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et 
maintenues en bon état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques. 

ARTICLE 25 - POLLUTION DE L'AIR ET NUISANCES OLFACTIVES 

25.1. Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation- 
vidange en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit doit être inférieure 
à 3,5 cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire 
que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières 
énoncées à l'article 25.2. 

25.2. Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures 
de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de 
fonctionnement est périodiquement vérifié. La concentration en poussières des rejets gazeux dans 
les conditions prévues aux articles 23.4, 24.8, 25.1, 25.3 est inférieure à 100 mg/Nm si le flux total 
de poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur à 1 kg/h en moyenne sur 24 heures et 50 
mg/Nm3 si le flux total est supérieur à 1 kg/h. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de 
limiter les émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

25.3. L'exploitant doit procéder à des mesures des émissions de poussières. La fréquence de ces 
mesures est déterminée par l'inspecteur des installations classées à qui les résultats sont transmis. 
En outre, l'inspecteur des installations classées peut, au besoin, faire procéder à des mesures 
complémentaires selon les normes en vigueur. Les frais qui en résultent sont à la charge de 
l'exploitant. 

|
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ARTICLE 26 - POLLUTION DES EAUX 

26.1. Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires 

polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les eaux pluviales de ruissellement 

sur les sols et les eaux résiduaires d'incendie doivent être collectées par un réseau équipé d'un 

débourbeur/déshuileur dont les performances répondent à la réglementation en vigueur. Cet 

équipement doit être réalisé sous six MOIS. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 

aménagés pour permettre un prélèvement aisé des échantillons et l'installation d'un dispositif de 

mesure du débit. 

Lorsque le milieu récepteur est sensible, l'établissement doit être mis en rétention. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration des eaux résiduaires dans une nappe souterraine 

est interdit. 

ARTICLE 27 - RECUPERATION ET ELIMINATION DES DECHETS 

27.1. Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produites. Les 

diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées de 

manière à assurer la protection des intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement 

dans des installations régulièrement autorisées. 

Les déchets doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions 

ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l'environnement. 

L'exploitant s'assure lors du chargement que les modalités d'enlèvement et de transport des 

déchets sont de nature à assurer la protection de l'environnement d'une part, respecte les 

réglementations spécifiques en vigueur d'autre part. 

27.2. Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 

par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les 

mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 

réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 

volume hebdomadaire inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 

traitement des communes. (décret nE94-609 du 13 juillet 1994). 

27.3. Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés 

en attente d’élimination : 

- soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ;
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- soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules 

contenant les produits (pas de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipées 
de dispositifs de signalement d'anomalies. 

SECHOIRS - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 28 - ION T 

28.1. La construction et les dimensions du foyer doivent être prévues en fonction de la puissance 
calorifique nécessaire et du régime de marche prévisible de façon à rendre possible une conduite 

rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou 
vésicules indésirables. 

28.2. La collecte et l'évacuation des cendres doivent se faire sans qu'il puisse en résulter 
d'émission de poussières ou de bruits gênants pour le voisinage. 

28.3. La structure des conduits d'évacuation doit être coupe feu de degré de 2 heures lorsqu'ils 
traversent des locaux habités ou occupés par des tiers. Leurs matériaux doivent être 
suffisamment isolants pour que le voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. On doit veiller 

particulièrement à l'étanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur construction et leurs 
dimensions doivent assurer un tirage convenable permettant une bonne combustion. 

28.4. Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en 
place des appareils nécessaires à ce contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation doivent être 

pourvus de dispositifs obturables commodément accessibles, à un emplacement permettant des 
mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

28.5. Lorsque la localisation exceptionnelle, les conditions météorologiques, le mode de 
combustion ou la nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigée la mise en place, 

entre le foyer et la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces pour la rétention 
des particules et vésicules ou des gaz nocifs. 

28.6. Dans la mesure où les appareils doivent utiliser de l'eau, celle-ci doit être évacuée 

conformément aux prescriptions en vigueur concernant les rejets d'effluents des installations 
classées. 

  

29.1. Les combustibles à employer doivent correspondre aux caractéristiques préconisés par le 

constructeur de l'installation. La conduite de la combustion doit être effectuée et contrôlée de 
façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un 
danger ou une incommodité pour le voisinage. 

29.2. L'entretien de l'installation de combustion doit se faire soigneusement et aussi fréquemment 
que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 

voisinage. Cette opération doit porter sur le foyer, la chambre de combustion et, l'ensemble des
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conduits d'évacuation des gaz de combustion et le cas échéant, sur les appareils de filtration 

et d'épuration. 

STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLES LIQUIFIES SOUS PRESSION 

RTICLE 30 — P RIPTIONS GEN 

30.1. L'installation sera située, installée et exploitée conformément au plan et dossier joint à la 

demande d'autorisation et sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Toute transformation 

dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent 

être portés à la connaissance du préfet avant leur réalisation. 

L'installation sera exploitée de manière à éviter d'engendrer les dangers ou inconvénients visés 

à l'article L 511.1 du code de l'environnement relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement. 

30.2. L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par 

un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 

conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion (JO NC du 30 avril 1980). 

Les réservoirs et conteneurs ne peuvent être placés dans un local fermé. 

30.3. Les bouteilles réservoirs et conteneurs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être 

conformes aux prescriptions de la réglementation des appareiïls à pression de gaz. 

30.4. Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que 

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts 

ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc), leur évacuation éventuelle après accident devra être 

conforme aux prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (JO 

du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes. 

ARTICLE 31 - PRESCRIPTIONS PROPRES AUX DEPOTS EN RESERVOIRS FIXES 

31.1. Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier, ni dégagement. Il ne doit pas 

être situé sous un local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'il se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

31.2. Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à 

moins de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les 

orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements. 

- Poste de distribution d'hydrocarbure liquide 7,5 m
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- parois d'un réservoir d'hydrocarbures liquide 10m 

- ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux utilisés 10m 
exclusivement par le personnel d'exploitation 

- ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement 15m 

- limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, 10m 
des routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins 
départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des 
voies ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies 
navigables 

x - établissement recevant du public de la 1° à la 4% catégorie suivants : 
établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou universitaires, 

crèches, colonies de vacances, établissements du culte et musées 

25 m 

| | 20 m 
- autres établissements de 1% à 4*% catégorie 

31.3. Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendues obligatoires par la 
réglementation des appareils à pression, être équipés : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 
équivalente), 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur de débit) 
sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phase liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé 
à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que 
celle-ci soit directement montée sur le réservoir, 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable 
(ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit d'effectuer de bas en haut, 
sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

31.4. Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être 
inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison 
équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

31.5. Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit 
comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice 
d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravVitailleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner 
les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif. 

31.6. Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils 
sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

31.7. Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries 

doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant de la résistance aux 

actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La 

résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrôlées après 
montage par des moyens appropriés, notamment des épreuves.
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Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent 

être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des 

tuyauteries. 

31.8. Le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent être d'un degré de protection 

au moins égal à IP 231 de la norme NF C 20-010. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 7,5 mètres des orifices d'évacuation à l'air libre 

des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type 

utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 77-779 du 17 juillet 1978. 

Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront contrôlées tous les trois ans par 

un technicien. Les justifications de ces contrôles seront protées sur un registre tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

31.9. L'utilisateur doit avoir à sa disposition un notice fixant les règles de sécurité relatives à 

l'exploitation de son installation. 

31.10. Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions 

prévues par le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit 

se placer à au moins 5 mètres de la paroi des réservoirs. 

31.11. La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes 

est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les 

conditions suivantes : 

- contrôle préalable de étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste, 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel 

pneumatique ou électrique d'intervention. 

31.11. on doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en 

rapport avec l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au 

minimum pour les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert : 

-2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 À, 233BetC; 

|- système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent). 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement 

contrôlés ; la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil 

31.12. Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité de stockage. Cette 

interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom 

et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs- 

pompiers. 

      

  

     

    

    

RTICI — REGLES COME 
LEIN AIR SOUS SIMPLE AB 

  

P 

32.1. Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés au 

niveau du sol ou en superstructure. 

Le réservoir doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou support 

construits en matériaux MO (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires seront 

calculée pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau; Une distance d'au moins 0,10 mètre
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doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le pont le plus bas est situé à plus de 1 
mètres du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton 
ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la 
hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente 
qui le supporte. 

32.2. Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit 
comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres placée à 2 mètres des réservoirs. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et 
fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui-même 
entièrement clôturé. Dans ce cas , les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de 
contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des 
nécessités du service. 

32.3. Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer 
tout déchet combustible. 

L'emplacement de stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant 
chloraté est interdit . 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse 
du réservoir. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent être placés soit hors du sol, soit dans 
un logement affleurant le sol et dont le volume intérieur n'excède pas 300 litres. 

Il est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une fouille ou d'y descendre sans s'être 
préalablement assuré par tout moyen approprié, notamment des détecteurs de gaz, que 
l'atmosphère intérieure de la fosse ou de la fouille ne présente aucun danger pour le personnel, 
ce contrôle étant poursuivi pendant la durée de l'intervention. 

32.4. Lorsque le réservoir est en fosse, un intervalle minimal de 0,20 mètre doit exister entre les 
murs de la fosse et les parois du réservoir. 

Le pont le plus bas du réservoir doit se trouver à au moins 0,10 mètre au-dessus du radier. 

TOCKAGE D’ENGRAIS SIMPLE LIDES A BASE DE NITRATE 

ARTICLE 33- GENERALITES 

33.1. Le dépôt est situé et installé conformément aux plans joints à la demande d'autorisation et 
exploité suivant les prescriptions ci-dessous. 

33.2. L'installation est réalisée, équipée et exploitée de manière à éviter que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine des dangers ou inconvénients visés à l'article L 511.1 du code de 
l'Environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 34- IMPLANTATION 

34.1. Sans préjudice de l'application de textes spécifiques, l'implantation du dépôt doit être 
conforme aux règles suivantes :
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° la distance séparant le magasin de stockage des habitations occupées par des tiers, des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi que des 

installations classées soumises à la législation des installations classées présentant des 

risques d'explosion, est égale à au moins trois fois sa hauteur avec un minimum de 30 

mètres, 

+ le magasin de stockage doit comporter un seul niveau. 

34.2. Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie-engin de 6 mètres 

de largeur et de 3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur un 

demi-périmètre au moins du magasin de stockage. Cette voie, extérieure au magasin de stockage, 

doit permettre l'accès des camions-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en 

impasse, les demi-tours et croisement de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues du 

magasin de stockage par un chemin stabilisé de 1,80 mêtre de large au minimum et sans avoir 

à parcourir plus de 60 mètres. 

Pour toute hauteur de bâtiment supérieure à 15 mètres de hauteur utile sous ferme, des accès voie 

échelle , répondant aux caractéristiques définies à l'annexe, doivent être prévus pour chaque 

façade accessible. 

ARTICLE 35 - AMENAGEMENTS 

35.1. Les éléments du magasin de stockage présenteront les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

° matériaux incombustibles; 

° parois des cases coupe-feu de degré 2 heures (béton); 

° couverture incombustible ou de classe MO au sens de l'arrêté du 30 jum 1983 (Journal 

officiel, numéro complémentaire du ler décembre 1983); 

° portes pare-flammes de degré une demi-heure; 

* sol cimenté ou équivalent, ne présentant pas de cavités (puisard, fentes...), sans interdire 

de déclivité. 

Les charpentes métalliques susceptibles d'être chauffées en cas d'incendie devront être protégées 

par des protections thermiques adaptées afin de présenter une stabilité au feu de degré une heure. 

Néanmoins, les charpentes pourront être en lamellé-collé si les goussets présentant des pièces 

métalliques sont protégés au moyen d'éléments leur conférant le même degré de stabilité au feu 

que les éléments de toiture. 

La toiture est maintenue en bon état et comporte, dans le tiers supérieur du bâtiment, au-dessus 

de la hauteur maximale des tas, dans la toiture ou sur le haut de la façade, à concurrence d'au 

moins 2 p. 100 de la surface au sol, des éléments judicieusement répartis permettant en cas 

d'incendie l'évacuation des fumées (exutoires et ouvrants à commande automatique ou manuelle, 

ou mise à l'air libre). Les commandes manuelles de ces dispositifs doivent être facilement 

accessibles depuis les issues de secours. Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de 

manière à éviter la rentrée intempestive de matières combustibles ou autres, incompatibles avec 

les engrais, telles que celles énumérées à l'article 36.5. Des amenées d'air doivent être disposées 

convenablement afin d'obtenir un bon fonctionnement du désenfumage en cas d'incendie. Les 

portes et ouvrants libres pratiqués dans le tiers inférieur des murs peuvent compter comme des 

amenées d'air. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits.



33 

Les dispositions prévues dans l'arrêté du 28 janvier 1993, publié au Journal officiel du 26 février 
1993, concernant la protection contre la foudre de certaines installations sont rendues applicables 
aux dépôts visés par le présent arrêté. 

35.2. Si un poste d'ensachage et de palettisation est installé dans le magasin de stockage, il est 
situé dans un local spécialement aménagé, équipé de moyens de prévention et d'intervention 
particuliers. La source de chaleur utilisée pour les plastiques doit se trouver à une distance 
suffisante de l'engrais pour éviter tout risque d'incendie. 

35.3. Au moins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions opposées, sont prévues dans le 
magasin de stockage. Elles s'ouvrent vers l'extérieur. 
Des inscriptions visibles en toutes circonstances, signalant les sorties et les chemins les plus 
courts qui y conduisent, sont disposées de façon que, de tout point des locaux de stockage, il soit 
possible d'en voir au moins une. 
Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement 
dégagés. 

35.4. L'emplacement des cases doit être repérable de l'extérieur du magasin de stockage : chaque 
mur de séparation des tas est figuré par un repère clairement identifié, visible sur la paroi 
extérieure. 
Tous les tas d'engrais doivent pouvoir être atteints facilement par les jets de lances incendie. Des 
ouvertures pourront être éventuellement pratiquées pour en permettre l'accès direct, sur la façade 
opposée au tas ou en contact avec le tas. Pour les cloisons mobiles en béton, des anneaux 
extérieurs permettront éventuellement de les tirer. 

35.5. Toute construction en bois non ignifugé ou en toute autre matière combustible, ainsi que 
tout amas de matières combustibles sera éloigné du magasin de stockage afin d'éviter la 
propagation d'un éventuel incendie. Une distance minimale de 10 mètres sera respectée, sous 
réserve de l'article 35.2. 

Des précautions seront prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de 
substances combustibles, liquides ou solides accidentellement fondues, ne puisse accéder 
jusqu'au stockage. 

Si le site du dépôt le permet techniquement, une clôture en interdira l'accès, elle sera placée à une 
distance suffisante pour interdire le jet de projectiles sur le magasin de stockage à partir de 
l'extérieur du site. 

ARTICLE 36 - EQUIPEMENTS 

36.1. Les canalisations et le matériel électrique ne doivent en aucun cas être en contact avec les 
engrais, et doivent être étanches à l'eau et aux poussières en référence à la norme NFC 20010. 
Toutes mesures doivent être prises afin d'éviter l'accumulation de poussières et limiter la 
température maximale de surface des canalisations et matériels. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de
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présenter des risques d'explosion (Journal officiel, numéro complémentaire du 30 avril 1980) 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du stockage est interdite. 

Tous les appareils comportant des masses électriques sont mis à la terre et reliés par des liaisons 

équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. La valeur des 

résistances de terre est conforme aux normes en vigueur. 

À proximité d'au moins une issue et à l'extérieur, est installé un interrupteur général, bien signalé 

et protégé des intempéries, permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf 

celle des moyens de secours. 

Les transformateurs de puissance électrique sont situés dans des locaux spécialement aménagés 

à cet effet, largement ventilés et isolés du magasin de stockage par un mur coupe-feu de degré 

deux heures, ou par un sas équipé de portes pare-flammes de degré une demi-heure munies d'un 

ferme porte et s'ouvrant vers l'intérieur du sas. 

36.2. L'éclairage artificiel se fera par lampes électriques sous enveloppe protectrice en Verre ou 

par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas 

situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre 

les chocs. 

Les appareils d'éclairage et leurs câbles d'alimentation sont en toute circonstance éloignés des 

engrais pour éviter leur échauffement. Pour les lampes transportables, le câble, la lampe et le 

support devront être parfaitement isolés. 

Les canalisations seront établies selon les normes en vigueur, et de façon à éviter tout court- 

circuit. 

Les consommateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à 

l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles. Dans 

ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel 

type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant. Celui-ci devra faire établir cette 

attestation par la société qui lui fournit le courant, ou par tout organisme officiellement qualifié. 

36.3. Le chauffage du magasin de stockage et de ses annexes attenantes ne peut être réalisé que 

par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant 

un degré de sécurité équivalent, à l'exception de tout fluide caloporteur combustible, sous réserve 

de l'article 35.2. Les bureaux attenants peuvent être chauffés au moyen d'appareils de chauffage 

indépendant ne présentant pas de flammes nues (radiateur électrique par exemple). 

Les canalisations dans lesquelles circule le fluide chaud seront placées à distance convenable des 

tas d'engrais ; elles devront être dépoussiérées périodiquement. Lorsqu'elles sont calorifugées, 

elles seront garnies de calorifuges réalisés en matériaux de classe MO. 

Les générateurs de fluide chaud sont situés dans les locaux spécialement aménagés à cet effet, 

largement ventilés et isolés du magasin de stockage par un mur coupe-feu de degré deux heures, 

ou par un sas équipé de portes pare-flammes de degré une demi-heure munies d'un ferme-porte 

et s'ouvrant vers l'intérieur du sas. 

La coupure de l'alimentation de la chaufferie est située à l'extérieur du magasin de stockage.
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36.4. La détection automatique d'incendie ou de combustion par détecteurs de gaz, de chaleur 
ou de fumée est obligatoire dans le magasin de stockage. Le type de détecteur de gaz est 
déterminé en fonction de la nature des engrais entreposés. Ils sont conformes aux normes en 
vigueur et vérifiés tous les trois mois. Leur nombre est fixé pour permettre de détecter la 
décomposition d'engrais moins d'un quart d'heure après l'apparition des premières fumées. 

Des postes d'alerte sont installés dans le magasin de stockage et les alarmes sont centralisées pour 
une intervention immédiate. 

36.5. Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie, conformes aux normes en vigueur, 
seront en rapport avec l'importance du dépôt et comporteront : 

+ des extincteurs adaptés aux risques et maintenus en état de fonctionnement, répartis à 
l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours facilement 
accessibles; 

+ des robinets d'incendie armés, répartis autour du magasin de stockage en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues, disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées; 

+ des bouches d'incendie situées autour du magasin de stockage, en liaison avec le service 
départemental d'incendie et de secours; 

+ des lances auto propulsives permettant d'introduire l'eau à l'intérieur des tas. Leur nombre 
est établi en proportion des risques. L'exploitant devra s'assurer en liaison avec les 
services d'incendie et de secours ou les industriels alentours, qu'il peut disposer d'un 
surpresseur en cas d'incendie, si nécessaire. 

Le réseau d'alimentation en eau est maillé afin de permettre une égale répartition des débits. 
L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux 
d'incendie, d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. 

Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement sont capables de fournir le 
débit nécessaire pour alimenter à raison de 60 mètres cubes par heure chacun, un nombre 
suffisant de bouches ou de poteaux d'incendie. 

x Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 
susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens de secours. 

ARTICLE 37 —- EXPLOITATION 

37.1. Si le local n'est pas affecté uniquement au stockage d'engrais, les autres matières 
entreposées dans le local devront être suffisamment éloignées des tas afin qu'aucun mélange ne 
soit possible. 

Sont cependant interdits à l'intérieur du magasin de stockage : 

+ les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement oxydables), les produits 
susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les 
matières combustibles (bois, sciure, carburant...), les chlorates, les chlorures, les acides, 

les hypochlorites. Toutefois l'utilisation d'une bâche sera autorisée après le contrôle des 
températures;
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* les substances susceptibles d'aggraver le sinistre (pesticides, céréales, pailles...), le 

nitrate d'ammonium technique. 

Toutefois en l'absence complète d'engrais, et après nettoyage complet, des céréales pourront être 

stockées à l'intérieur du magasin de stockage. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement 

contaminées par des substances combustibles réactives, réductrices, accélératrices, etc., les 

fractions d'engrais ainsi contaminées ne doivent pas être remises ou laissées sur les tas d'engrais. 

Toutefois si nécessaire le chlorure de potassium pourra être stocké à l'intérieur des magasins de 

stockage. Toutes les mesures devront être prises pour qu'aucun mélange n'ait lieu entre ce 

chlorure et les engrais simples à base de nitrates et le nitrate de potassium. Ils devront être 

séparés au minimum par une Case OU par un espace de 5 mètres et un mur en béton. 

37.2. L'engrais doit être protégé contre tout risque de confinement. Les sacs en matière 

combustible utilisés pour l'emballage devront être stockés à l'extérieur du magasin de stockage, 

ou dans le local d'ensachage. 

Les palettes ne seront en aucun cas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Les 

palettes seront dans tous les cas éloignées des tas d'engrais et rangées dans un endroit prévu à cet 

effet. 

37.3. Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses) utilisés à 

l'intérieur du magasin de stockage pour la manutention d'engrais ne devront présenter aucune 

zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec les engrais (pot d'échappement, 

…). Is seront disposés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute matière 

combustible avec les engrais azotés. Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés 

avant et après entretien et réparation, et rangés après chaque séance de travail à l'extérieur du 

magasin de stockage. Les réparations seront effectuées à l'extérieur du magasin de stockage. 

37.4. Le sol devra être parfaitement nettoyé avant entreposage de l'engrais. 

La température de l'engrais solide devra être contrôlée à l'arrivée et consignée dans un cahier tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. Il est interdit d'entreposer un engrais 

dont la température est supérieure à 50 °C, sauf dans les dépôts internes aux usines fabriquant 

les engrais. Pour le stockage en vrac, l'exploitant s'assurera de l'absence d'impuretés à la 

réception. 

37.5. L'engrais ne pourra être conservé dans le magasin de stockage qu'en vrac ou dans des 

emballages, selon les prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage, notamment 

lorsqu'elles appliquent celles du règlement du transport des matières dangereuses. 

37.6. Les mesures de sécurité et de prévention sont adaptées au fractionnement. Les tas d'engrais 

sont séparés les uns des autres par des passages libres d'au moins deux mètres de largeur ou un 

mur. 

Les passages libres éventuels entre les tas devront être soigneusement balayés après chaque 

séance de travail. 

L'engrais devra toujours laisser libres les trente centimètres supérieurs du mur de séparation des
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tas. Cette limite sera figurée par un trait, toujours visible. 
Il sera observé une distance minimale de 1 m entre le haut du tas et la bande transporteuse. 

37.7. L'état des stocks (volume, emplacement, qualité) doit être mis à jour régulièrement. Ces 
données doivent être disponibles à l'extérieur à tout instant, en vue notamment d'une transmission 
immédiate aux services de sécurité. 

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) sont fermées à clef. 
Les clefs seront détenues par un préposé responsable. 

37.8. Les locaux, les canalisations électriques et le matériel sont régulièrement nettoyés de 
manière à éviter des accumulations de poussières. Les installations électriques, les engins de 
manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité et de secours sont 
régulièrement vérifiés. Les contrôles doivent être consignés dans un cahier tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 38 : PREVENTION DES RISQUES DE POLLUTION 

38.1. En vue d'éviter des risques de pollutions accidentelles, il est interdit à toute personne 
présente sur le site de fumer, d'apporter du feu, des flammes, des objets ou appareils ayant un 
point d'ignition sous quelque forme que ce soit et de manipuler des liquides inflammables à 
l'intérieur du magasin de stockage. Cette interdiction sera affichée de façon très apparente à 
chaque entrée du site. 

Dans le cas de travaux avec points chauds, les mesures suivantes sont prises : 
+ aspiration des poussières dans la zone de travail et nettoyage du matériel avant le début 

des travaux ; 

+ délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 
particulières ; 

+ contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux et 
dans un délai maximal de 24 heures. 

38.2. Des appareils respiratoires à cartouche filtrante, des appareils respiratoires isolants, des 
tubes colorimétriques en vue de mesurer les gaz éventuellement émis lors d'une décomposition 
devront être disponibles en cas d'accident et accessibles par l'extérieur. La validité devra en être 
contrôlée au moins tous les six mois. 

Les aires de chargement et de déchargement ainsi que les surfaces de stockage doivent être 
étanches. Toutes mesures sont prises pour qu'en cas d'écoulement d'engrais, notamment du fait 
de leur entraînement par des eaux de pluie, de nettoyage ou d'extinction, ces écoulements soient 
récupérés ou traités afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d'eau. 
Le calcul du dimensionnement de la capacité de rétention prévue ci-avant doit être fourni sous 
quatre mois, la réalisation des travaux doit être effective sous un an. 

Sans préjudice des dispositions prévues dans l'arrêté 2 février 1998 relatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, la valeur des eaux résiduaires y compris 
en cas d'accident en flux de nitrates (exprimée en N03) ne devra pas excéder 1 kilogramme par 
tonne d'engrais manipulé. 

38.3. Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés provisoirement sur une aire
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étanche et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, 

infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les 

fractions d'engrais contaminés doivent être séparées des autres déchets. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre 

du Code de l'Environnement dans des conditions assurant la protection de l'environnement. 

L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des 

installations classées. 

38.4. Sur justifications techniques présentées par l'exploitant, et compte tenu des conditions 

locales, le préfet peut prescrire des mesures alternatives à celles prévues aux articles 34.2, 35.1, 

36.4, 36.5 et 37.1. Des mesures compensatoires sont justifiées dans l'étude des dangers prévue 

à l'article 3, alinéa 5, du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

  

  
TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES 
  

ARTICLE 39 - EFFETS SUR LA SANTE 

L'exploitant doit fournir sous un an une étude sanitaire incluant notamment une analyse des ! 

risques et des relations doses-effets réponse approfondie. 

ARTICLE 40 - MODIFICATIONS 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière 

plus générale à l'organisation doit être portée à la connaissance : 

- du Préfet 

- du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

- de l'Inspection des installations classées 

dès lors que cette modification est de nature à entraîner un changement notable du dossier de 

demande d'autorisation ou des hypothèses ayant servi à l'élaboration de l'étude des dangers, ce 

qui peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de demande d'autorisation. 

  

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si 

l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant 

deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 42 - INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement. 
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A 43 - I ! VI 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511.1 du 
Code de l'Environnement. Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie 
au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le 

plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 

prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 

susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°) la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

L'exploitant doit déposer sous un an un dossier comprenant toutes les dispositions concernant 

la remise en état du site. 

ARTICLE 44 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux . Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai 

commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 45 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Sous-Préfet de Marmande, 

Le Maire de Seyches, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

Le Chef du S.I.D. - Protection Civile, 

Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Aquitaine, 
L'Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, 

Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle, 
Le Lieutenant-Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de 

Lot-et-Garonne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

AGEN, le # :: Jak MP 

Pour la Préfète, 
e Secrétaire Général    

Francis SOUTRIC




